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Arrêté N° 2025-14-0455 

 

Portant extension de capacité de 2 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « Garde 

itinérante de nuit » situé à TARARE (69170) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION L'ENTRAIDE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L.313-1-1 et D.313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2021-10-0111 du 19 octobre 2021 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’association -Entraide tararienne pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « Garde itinérante de nuit » situé à TARARE (69170) pour une durée de 15 ans à compter du 31 

mars 2020 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0322 du 5 aout 2024 portant extension de capacité de 5 places du SSIAD 

« Garde itinérante de nuit » situé à TARARE (69170) et changement de dénomination de l’entité juridique 

gestionnaire en association « L’Entraide »; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0130 du 3 mars 2025 portant changement d’adresse du SSIAD « Garde 

itinérante de nuit » situé à TARARE (69170) et de l’organisme gestionnaire ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire de pouvoir bénéficier d’une extension de capacité de 2 places 

afin de permettre une amélioration du service rendu par le SSIAD sur son périmètre d’intervention ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D.313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

l’association L'ENTRAIDE  pour une extension de capacité de 2 places  du service de soins infirmiers à 

domicile (S.S.I.A.D.) « Garde itinérante de nuit » sis 1 Avenue Jean Jaurès à TARARE (69170) à compter de 

2025. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 35 à 37 places dédiées aux personnes âgées  à compter de 

2025. 

  

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du 

code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 

du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à 

une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 31 mars 2020, soit jusqu’au 31 

mars 2035. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le 

cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 
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de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil.». 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 août 2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :     Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   L'ENTRAIDE 
Adresse :                 1 Avenue Jean Jaurès - 69170 TARARE  
N° FINESS EJ :          69 079 698 2 
Statut :                     60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 
 
Etablissement :        GARDE ITINERANTE DE NUIT 
Adresse :                   1 Avenue Jean Jaurès - 69170 TARARE 
N° FINESS ET :           69 001 215 8 
Catégorie :                354 - Service de soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplets 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins à Domicile 
16 Prestations en milieu 

ordinaire 
700 Personnes Agées 35 

ARS n°2024-
14-0322  

37 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- AFFOUX 

- ANCY 

- DIEME 

- JOUX 

- LES SAUVAGES 

- SAINT APPOLINAIRE 

- SAINT CLERMENT SUR VALSONNE 
 

- SAINT FORGEUX 

- SAINT MARCEL L’ECLAIRE 

- SAINT ROMAIN DE POPEY 

- TARARE 

- VALSONNE 

- VINDRY SUR TURDINE 
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Arrêté N° 2025-14-0456 

 

Portant extension de capacité de 5 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD de 

L'Arbresle » situé à L’ARBRESLE (69210) 

 

GESTIONNAIRE : FEDERATION ADMR DU RHONE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L.313-1-1 et D.313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8524 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fédération ADMR du Rhône pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « 

SSIAD de L'Arbresle » situé à L’ARBRESLE (69210) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-5955 du 8 mars 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 5 places du 

SSIAD de l’Arbresle pour la mise en œuvre d’une équipe de soins, d’accompagnement et de 

réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d’Alzheimer (ESA) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0332 du 07 mars 2024 portant changement d’adresse du SSIAD de L'Arbresle 

à L’ARBRESLE (69210) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire de pouvoir bénéficier d’une extension de capacité de 18 places 

afin de permettre une amélioration du service rendu par le SSIAD sur son périmètre d’intervention ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D.313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

la Fédération ADMR du Rhône  pour une extension de capacité de 5 places du service de soins infirmiers 

à domicile (S.S.I.A.D.) « SSIAD de L'Arbresle » sis 3 Avenue Pierre Semard à L’ARBRESLE (69210) à compter 

de 2025 . 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 82 à 87 places réparties comme suit à compter de 2025 : 

- 70 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes en situation de handicap ; 

- 15 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à une équipe de soins, d'accompagnement 

et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de la maladie d'Alzheimer (ESA). 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du 

code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 

du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à 

une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le 

cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 
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nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil.». 

 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 août 2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS :      Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   FEDERATION ADMR DU RHONE 
Adresse :                 3 Avenue Pierre Semard  - BP 0036 - 69591 L’Arbresle cedex 
N° FINESS EJ :          69 000 216 7 
Statut :                     60 - Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 
Etablissement :        SSIAD DE L'ARBRESLE 
Adresse :                   3 Avenue Pierre Semard - 69210 L’Arbresle 
N° FINESS ET :           69 079 493 8 
Catégorie :                354 - Service de soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) 

 
Equipements : 

Triplets 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

358 - Soins à Domicile 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

700 - Personnes 
Agées 

67 
ARS n°2023-14-

0332 
70 Le présent arrêté 

358 - Soins à Domicile 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Tous types 
de déficiences 

/ / 2 Le présent arrêté 

357 - Activités de soins 
d’accompagnement et de 

réhabilitation 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

436 - Alzheimer 
oumaladies 
apprentées 

15 
ARS n°2023-14-

0332 
15 Le présent arrêté 

 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- L'ARBRESLE 

- BESSENAY 

- BIBOST 

- BULLY 

- CHAMPAGNE AU 
MONT D’OR 

- CHATILLON 

- CHEVINAY 

- DARDILLY 

- DOMMARTIN 

- ECULLY 

- EVEUX 

- FLEURIEUX SUR L 
ARBRESLE 

- LENTILLY 

- SAIN BEL 

- SARCEY 

- SAVIGNY 

- SOURCIEUX LES 
MINES 

- SAINT GERMAIN 
NUELLES 

- SAINT JULIEN SUR 
BIBOST 

- SAINT PIERRE LA 
PALUD 

- LA TOUR DE 
SALVAGNY 

 
Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 

- ALIX 

- AMBERIEUX 

- ANSE 

- L'ARBRESLE 

- BELOMONT 
D’AZERGUES 

- BESSENAY 

- BIBOST 

- BULLY 

- CHAMPAGNE AU 
MONT D’OR 

- CHARNAY 

- CHASSELAY 
 

- CHAZEY D’AZERGUES 

- CHERES 

- CHEVINAY 

- CIVRIEUX 
D’AZERGUES 

- COLLONGES AU 
MONT D’OR 

- DARDILLY 

- DOMMARTIN 

- ECULLY 

- EVEUX 

- FLEURIEUX SUR L 
ARBRESLE 

- LACHASSAGNE 

- LENTILLY 

- LIMONEST 

- LISSIEU 

- LOZANE 

- LUCENAY 

- MARCILLY 
D’AZERGUES 

- MARCY 

- MORENCE 

- POMMIERS 

- PORTE DES PIERRES 
DOREES 

- SAIN BEL 

- SARCEY 

- SAVIGNY 

- SOURCIEUX LES 
MINES 

- SAINT CYR AU MONT 
D’OR 

- SAINT DIDIER AU 
MONT D’OR 

- SAINT GERMAIN 
NUELLES 

- SAINT JEAN DES 
VIGNES 

- SAINT JULIEN SUR 
BIBOST 

- SAINT PIERRE LA 
PALUD 

- TOUR DE SALVAGNY 
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Arrêté N° 2025-14-0457 

 

Portant extension de capacité de 10 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD de 

Meyzieu » situé à MEYZIEU (69330) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION AIVAD 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L.313-1-1 et D.313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8534 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  

l’Association intercommunale de soins infirmiers (AISI) pour le fonctionnement du service de soins 

infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD de Meyzieu » situé à MEYZIEU (69330) pour une durée de 15 ans à 

compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2017-1008 du 27 juillet 2017 portant extension de 2 places pour personnes agées du 

SSIAD « SSIAD de Meyzieu » situé à MEYZIEU (69330) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2019-10-0011 du 25 mars 2019 portant cession de l’autorisation détenue par 

l’association AISI pour le fonctionnement du SSIAD de Meyzieu, au profit de l’Association 

intercommunale vivre à domicile (AIVAD) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0321 du 5 août 2024 portant extension de capacité de 10 places du SSIAD « 

SSIAD de Meyzieu » situé à MEYZIEU (69300) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire de pouvoir bénéficier d’une extension de capacité de 10 places 

afin de permettre une amélioration du service rendu par le SSIAD sur son périmètre d’intervention ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 
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Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er :  A titre dérogatoire l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles est délivrée à l’association AIVAD  pour une extension de capacité de 10 places du service de 

soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) « SSIAD de Meyzieu » sis 30 Rue Louis Saulnier à MEYZIEU (69330) 

à compter de 2025. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 42 à 52 places réparties comme suit à compter de 2025 : 

- 50 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées ; 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité est fixé à 73%. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du 

code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 

du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à 

une visite de conformité. 

 

Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le 

cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 
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compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil.». 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 août 2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :     Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   ASSOCIATION AIVAD 
Adresse :                 30  Rue Louis Saulnier -  69330 MEYZIEU 
N° FINESS EJ :          69 002 671 1 
Statut :                     60 - Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 
 
Etablissement :        SSIAD DE MEYZIEU 
Adresse :                   30 Rue Louis Saulnier - 69330 MEYZIEU 
N° FINESS ET :           69 079 508 3 
Catégorie :                354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes 
âgées 

42 
ARS 

n°2024-14-
0321  

50 
Le présent 

arrêté 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 – Tous types 
de déficiences 

- - 2 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- Colombier-Saugnieu 

- Jonage 

- Jons 

- Meyzieu 

- Pusignan 

- Saint-Bonnet-de-Mure 

- Saint-Laurent-de-Mure 
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Arrêté N° 2025-14-0458 

 

Portant extension de capacité de 10 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD 

Décines Santé Plus » situé à DECINES CHARPIEU (69150) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION DECINES SANTE PLUS 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L.313-1-1 et D.313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8541 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’association « Décines Santé Plus » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD Décines Santé Plus » situé à DECINES-CHARPIEU (69150) pour une durée de 15 ans à 

compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2017-1007 du 21 avril 2017 portant extension de 3 places pour personnes âgées du 

« SSIAD Décines Santé Plus » situé à DECINES-CHARPIEU (69150) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0333 du 5 aout 2024 portant extension de capacité de 1 place du « SSIAD 

Décines Santé Plus » situé à DECINES-CHARPIEU (69150) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire de pouvoir bénéficier d’une extension de capacité de 10 places 

afin de permettre une amélioration du service rendu par le SSIAD sur son périmètre d’intervention ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 

 

Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 
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Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

l’association « Décines Santé Plus » pour une extension de capacité de 10 places du service de soins 

infirmiers à domicile « SSIAD Décines Santé Plus » sis 19 Rue de la république à DECINES CHARPIEU 

(69150) à compter de 2025. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 36 à 46 places réparties comme suit à compter de 2025 : 

- 44 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité est fixé à 44%. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du 

code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 

du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à 

une visite de conformité, et communiquées dans le cadre de la programmation établie par les autorités 

compétentes. 

 

Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
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dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil.». 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 août 2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS :     Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   ASSOCIATION DECINES SANTE PLUS 
Adresse :                 32 Rue de la république - 69150 DECINES CHARPIEU 
N° FINESS EJ :          69 000 679 6 
Statut :                     60 - Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
Etablissement :       SSIAD DECINES SANTE PLUS 
Adresse :                   19 Rue de la république - 69150 DECINES CHARPIEU 
N° FINESS ET :           69 080 584 1 
Catégorie :                354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplets 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

358 Soins à Domicile 
16 Prestations en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Agées 35 
ARS n°2024-14-

0333  
44 Le présent arreté 

358 Soins à Domicile 
16 Prestations en 
milieu ordinaire 

010 TTous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
1 

ARS n°2024-14-
0333  

2 Le présent arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- CHASSIEU 

- DECINES CHARPIEU 

- GENAS 

  

 



 

 
 
 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 ANNEXE FINESS 
 
Mouvement FINESS : Renouvellement à titre expérimental des EMAPE avec répit pour 3 ans, changement de 

tranches d’âge du public accueilli  
 
 
Entité juridique :       ASSOCIATION ACOLEA AMPH - MEDICO SOCIAL 
Adresse :              28 Avenue Marcel Mérieux - 69290 Saint-Genis-Les-Ollières 
N° FINESS EJ :              69 000 091 4 
Statut :                         60 - Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique 
 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 
 
Etablissement principal :           DIME DENISE CLERE 
Adresse :                       81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :               69 078 440 0 
Catégorie :                     183 - Institut médico-éducatif (IME) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté Ages 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 - Hébergement 
Complet Internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

19 2023-14-0429 
0-20 
ans 

2 844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

437 - Troubles du 
spectre de l'autisme 

7 2023-14-0429 0-20 
ans 

3 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 15 2023-14-0429 
0-20 
ans 

4 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 - Accueil de jour 

437 - Troubles du 
spectre de l'autisme 

7 2023-14-0429 
0-20 
ans 

5 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

8 2023-14-0429 
0-20 
ans 

6 844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l’autisme 

4 2023-14-0429 0-20 
ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 CPOM 21/06/2023 
02 EMAS 01/09/2024 

 
Etablissement secondaire :   EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT RHODANIENNE 
Adresse :          81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :          69 005 324 4 
Catégorie :          370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernier arrêté Ages 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16  Prestation en milieu 
ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
6* 2023-14-0131 

6-18 
ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques  

40 Accueil temporaire 
avec hébergement 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2** 2023-14-0131 6-18 

ans 

* Equipe mobile expérimentale d’appui à la protection de l’enfance « EMAPE Rhône » : capacité de 6 places avec une file active attendue 
entre 20 et 25 usagers 
** Unité expérimentale de répit à destination des enfants rhodaniens protégés avec orientation de la CDAPH  
 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 
01 CPOM 01/04/2023 

 
 
 



 

 

 
Etablissement secondaire : EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT METROPOLITAINE - Site 

Mornant 
Adresse :   81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :   69 005 325 1 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernier arrêté Ages 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16  Prestation en milieu 

ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
14* 

2023-14-
0131 

6-18 
ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques  
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2** 

2023-14-
0131 

6-18 
ans 

* Equipe mobile expérimentale d’appui à la protection de l’enfance « EMAPE Métropole de Lyon » : capacité de 14 avec une file active 
attendue entre 40 et 50 usagers 
** Unité expérimentale de répit à destination des enfants métropolitains protégés avec orientation de la CDAPH 
 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 
01 CPOM 01/04/2023 

 
 
Etablissement secondaire : EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT METROPOLITAINE - Site 

Givors      
Adresse :   46 rue du Moulin - 69700 Givors 
N° FINESS ET :   69 005 326 9 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernier arrêté Ages 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques  
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2* 

2023-14-
0131 

6-18 
ans 

* Unité expérimentale de répit à destination des enfants métropolitains protégés avec orientation de la CDAPH 
  



 

 

SITUATION APRES LE PRESENT ARRETE 
 
Etablissement principal :           DIME DENISE CLERE 
Adresse :                       81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :               69 078 440 0 
Catégorie :                     183 - Institut médico-éducatif (IME) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté Ages 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 - Hébergement 
Complet Internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

19 Le présent arrêté 
0-20 
ans 

2 844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

437 - Troubles du 
spectre de l'autisme 

7 Le présent arrêté 0-20 
ans 

3 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 - Accueil de jour 

117 - Déficience 
intellectuelle 

15 Le présent arrêté 
0-20 
ans 

4 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 - Accueil de jour 

437 - Troubles du 
spectre de l'autisme 

7 Le présent arrêté 
0-20 
ans 

5 844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

8 Le présent arrêté 0-20 
ans 

6 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l’autisme 4 Le présent arrêté 

0-20 
ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 CPOM 21/06/2023 
02 EMAS 01/09/2024 

 
 
Etablissement secondaire :   EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT RHODANIENNE 
Adresse :          81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :          69 005 324 4 
Catégorie :          370 - Etablissement expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement Ages 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16  Prestation en milieu 
ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
6* 1er mars 2026 

0-18 
ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques  

40 Accueil temporaire 
avec hébergement 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2** 1er mars 2026 

0-18 
ans 

* Equipe mobile expérimentale d’appui à la protection de l’enfance « EMAPE Rhône » : capacité de 6 places avec une file active attendue 
entre 20 et 25 usagers 
** Unité expérimentale de répit à destination des enfants rhodaniens protégés avec orientation de la CDAPH  
 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 
01 CPOM 01/04/2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Etablissement secondaire : EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT METROPOLITAINE  
Adresse :   81 Chemin de la Marconnière - 69440 Mornant 
N° FINESS ET :   69 005 325 1 
Catégorie :   370 - Etablissement expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement Ages 

1 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16  Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de Déficiences Personnes 
Handicapées (SAI) 

14* 1er mars 2026 0-18 
ans 

2 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques  

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 

010 Tous Types de Déficiences Personnes 
Handicapées 

2** 1er mars 2026 
0-18 
ans 

* Equipe mobile expérimentale d’appui à la protection de l’enfance « EMAPE Métropole de Lyon » : capacité de 14 avec une file active 
attendue entre 40 et 50 usagers 
** Unité expérimentale de répit à destination des enfants métropolitains protégés avec orientation de la CDAPH 
 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 
01 CPOM 01/04/2023 

 
 
Etablissement secondaire : EQUIPE MOBILE D’APPUI A LA PROTECTION DE L’ENFANCE AVEC REPIT METROPOLITAINE - Site 

Givors      
Adresse :   46 rue du Moulin - 69700 Givors 
N° FINESS ET :   69 005 326 9 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Équipements : 

Triplet  Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement Ages 

2 844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques  

40 Accueil temporaire 
avec hébergement 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2* 1er mars 2026 0-18 

ans 

* Unité expérimentale de répit à destination des enfants métropolitains protégés avec orientation de la CDAPH 
 
 
 
 
 



 



 

 

 
 



 



 

Mouvements FINESS :     Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   ASSOCIATION SOINS ET SANTE 
Adresse :                 325 B Rue Maryse Bastié - 69141 Rillieux-La-Pape Cedex 
N° FINESS EJ :          69 000 162 3 
Statut :                     60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 
Etablissement :        SSIAD SOINS ET SANTE 
Adresse :                   325 B Rue Maryse Bastié - 69141 Rillieux-La-Pape Cedex 
N° FINESS ET :           69 079 527 3 
Catégorie :                354 - Service de soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 - Soins à Domicile 16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

700 - Personnes Agées 121 ARS n°2024-
14-0329 

137 Le présent 
arreté  

358 - Soins à Domicile 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
9 

ARS n°2024-
14-0329  17 

Le présent 
arreté 

357 - Activité de soins 
d’accompagnement et 

de réhabilitation 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

436 - Alzheimer ou maladies 
apparentées 

20 ARS n°2024-
14-0329  

20 ARS n°2024-
14-0329  

 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) 

 CALUIRE ET CUIRE 
 
Zone d’intervention du SSIAD de nuit (communes) : 

 CALUIRE ET CUIRE 
 FONTAINE SUR SAONE 
 LYON 4E 
 LYON 6E  

 

 RILLIEUX LA PAPE 
 SATHONAY CAMP 
 SATHONAY VILLAGE 
 VILLEURBANNE 

 

Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 
 BRON 
 CALUIRE ET CUIRE 
 CHASSIEU 
 COLOMBIER SAUGNIEU 
 DECINES CHARPIEU  
 GENAS 
 JONAGE 

 JONS 
 MEYZIEU 
 PUSIGNAN 
 SAINT BONNET DE MURE 
 SAINT LAURENT DE MURE 
 VAULX EN VELIN 
 VILLEURBANNE 

 



 

 



 

  

 

 

 
 



 

  



 

  

Mouvements FINESS :     Extension de capacité et modification administrative d’adresse 
 
 
Entité juridique :   ASSOCIATION SANTE AUJOURD'HUI 
Adresse :                 5  Rue Bel Air -  69800 SAINT PRIEST 
N° FINESS EJ :         69 000 681 2 
Statut :                    60 - Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 
 
Etablissement :        SSIAD SAINT-PRIEST 
Ancienne adresse :                 9 Rue Bel Air - 69800 SAINT PRIEST 
Nouvelle adresse :  5 Rue Bel Air - 69800 SAINT PRIEST 
N° FINESS ET :          69 079 494 6 
Catégorie :               354 - Service de soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 
Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

358 Soins à 
Domicile 

16 Prestations en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Agées 49 ARS n°2017-3020 49 ARS n°2017-3020 

358 Soins à 
Domicile 

16 Prestations en 
milieu ordinaire 

010 Toutes Types de 
déficiences Personnes 

handicapées 
/ / 2 Le présent arreté  

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

 SAINT PRIEST 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 Aide sociale départementale          07/06/1983 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  

 

 

 

Arrêté N° 2025-17-0681 

Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à LAPALISSE (03120)  

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R.5125-

12 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 juillet 1942 accordant une licence d'officine n° 03#000061 à l’adresse 

rue du Marché 03120 LAPALISSE ;  

Vu les certificats de changement de dénomination des rues et places de la Commune de LAPALISSE 

établis les 1er octobre 1944 et 29 mars 1952, modifiant la dénomination de la rue du Marché en rue 

Winston Churchill ;  

Considérant la demande présentée par le Cabinet d’Avocats QUADRA PHARM à PARIS (75016), par mail 

du 21 août 2025, représentant Monsieur Pascal DECLOITRE, pharmacien titulaire, gérant de la 

PHARMACIE DECLOITRE, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 1 Rue Winston Chruchill 03120 

LAPALISSE ; 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du Ministre en charge de la Santé 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

Fait à Lyon, le 01/09/2025 

Pour la Direction Générale et par délégation, 

La Responsable du Pôle Pharmacie Biologie 

 

Catherine PERROT 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-02-0045 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du dispositif « Appartements de 

Coordination Thérapeutique » (ACT) – situé au 11 Place Jean Epinât – 03200 – Vichy, géré par 

l’Association ANEF Allier-Puy de Dôme 

N° FINESS EJ : 630007979 - N° FINESS ET : 030008486 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-5406 du 24 octobre 2018 

autorisant, à compter du 02 mai 2019, le fonctionnement de 4 places ACT à Vichy, géré par l’association 

ANEF du Puy-de-Dôme ; 
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Vu l'arrêté de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-02-0115 du 22 décembre 2020 

autorisant, à compter du 21 Juin 2021, l’extension de 4 places ACT à Saint Pourçain-sur-Sioule, géré par 

l’association ANEF du Puy-de-Dôme ; 

 

Vu l'arrêté de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-02-0127 du 15 décembre 2022 

autorisant l’extension de 4 places ACT à Montluçon, géré par l’association ANEF du Puy-de-Dôme ; 

  

Vu l'arrêté de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-02-0126 du 21 décembre 2023 

autorisant l’extension de 3 places ACT « hors les murs » dans le département de l’Allier, gérés par 

l’association ANEF Allier-Puy-de-Dôme ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’ANEF 63 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif « ACT » géré par l’Association ANEF 63 sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

50 000 €  

 

 

495 114,72 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

340 114,72 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

105 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

488 114,72 €  

 

 

495 114,72 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

7 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du dispositif « ACT » et 

géré par l’Association ANEF 63 est fixée à 488 114,72 €uros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du dispositif « ACT » géré par 

l’Association ANEF 63 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 488 114,72 €uros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

 

 

Fait à Yzeure, le 28 aout 2025 

 

 

 

  Pour la directrice générale et par délégation, 

   P/le directeur départemental par intérim, 

   Le chef de pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

      Signé Albin DELOLME 
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Arrêté n° 2025-02-0042 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) « La Passerelle » 

– situé au 36 rue de Valmy– 03100 Montluçon, géré par l’Association ANPAA 03. 

N° FINESS EJ : 750713406 - N° FINESS ET : 030002778 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l'Agence régionale de Santé Auvergne n° 2011-DT03-278 du 22 juillet 2011 portant 

renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du CAARUD de Montluçon géré par l’ANPAA 03, 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’ANPAA 03 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD géré par l’Association ANPAA 03 sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

35 000 €  

 

 

 

301 740 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

221 740 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

45 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

278 876 €  

 

301 740 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

Dont 12 864 € de reprise de provision IDR 

          10 000 € de reprise de fonds dédiés pour achat appareil                 

analyse de drogues 

 

 22 864 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CAARUD géré par 

l’Association ANPAA 03 est fixée à 278 876 €uros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CAARUD géré par l’Association ANPAA 

03 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 278 876 €uros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

Fait à Yzeure, le 26 Août 2025 

 

   Pour la directrice générale et par délégation, 

    P/le directeur départemental par intérim, 

    Le chef de pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

        Signé Albin DELOLME 
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Arrêté n° 2025-02-0043 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addiction (CSAPA) « toutes addictions » situé au 36 rue de 

Valmy – 03100 Montluçon et géré par l’Association ANPAA 03 

N° FINESS EJ : 750713406 - N° FINESS ET : 030006654 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté 2024-02-0121 de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 17 décembre 2024 

portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association ANPAA 03 pour la gestion du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’ANPAA 03 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA géré par l’Association ANPAA 03 sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

80 000 €  

 

 

 

1 606 805 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

1 306 805 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

   220 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

1 520 900 €  

 

1 606 805 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

Reprises de fonds dédiés dont : 

 13 905 € pour expérimentation médecin psychiatre 

 47 000 € pour 0.8 ETP IDE, CDD de remplacement 

 25 000 € pour achat appareil analyse de drogues 

 

85 905 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA géré par 

l’Association ANPAA 03 est fixée à 1 520 900 €uros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA géré par l’Association ANPAA 

03 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 520 900 €uros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

. 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

Fait à Yzeure, le 26 août 2025 

 

   Pour la directrice générale et par délégation, 

    P/le directeur départemental par intérim, 

    Le chef du pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

        Signé Albin DELOLME 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2025-02-0044 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addiction (CSAPA) spécialisé « substances psychoactives 

illicites », situé au 10 rue Georges Lucien Perrichon – 03000 – Moulins, géré par le Centre Hospitalier de 

Moulins-Yzeure. 

N° FINESS EJ : 030780092 - N° FINESS ET : 030006563 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2024-02-0120 du 17 décembre 2024 portant renouvellement de l'autorisation délivrée au 

Centre Hospitalier Moulins-Yzeure pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier de Moulins-

Yzeure ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA géré par le Centre Hospitalier Moulins-Yzeure sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

35 000 €  

 

 

652 496 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

577 496 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

40 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

652 496 €  

 

652 496 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA géré par le 

Centre Hospitalier Moulins-Yzeure est fixée à 652 496 €uros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA géré par le Centre Hospitalier 

Moulins-Yzeure à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 652 496 €uros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

Fait à Yzeure, le 26 août 2025 

 

  Pour la directrice générale et par délégation, 

   P/le directeur départemental par intérim, 

   Le chef du pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

      Signé Albin DELOLME 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté n°2025-02-0047 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du dispositif « Equipe Mobile Santé 

Précarité » (EMSP) – situé au 21 rue d’Alsace – 03200 – Vichy, géré par le CCAS de VICHY. 

N° FINESS EJ : 030783476 - N° FINESS ET : 030009831 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-02-0107 du 7 décembre 2023 

autorisant la création d’une équipe mobile de santé et précarité, géré par le CCAS de VICHY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le CCAS de VICHY ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 



2 
 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif « EMSP » géré par le CCAS de VICHY sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

13 250 €  

 

 

219 662,15 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

188 662,15 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

17 750 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

181 162,15 €  

 

219 662,15 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 

      38 500 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du dispositif « EMSP » 

géré par le CCAS de VICHY est fixée à 181 162,15 €. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du dispositif « EMSP » géré par le CCAS 

de VICHY à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 181 162,15 €uros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

 

 

Fait à Yzeure, le 26 août 2025 

 

 

  Pour la directrice générale et par délégation, 

   P/le directeur départemental par intérim, 

   Le Chef du pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

 

      Signé Albin DELOLME 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-02-0046 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du dispositif « LITS HALTE SOINS 

SANTE » (LHSS) –situé au 11 Place Jean Epinât – 03200 – Vichy, géré par l’Association ANEF Allier-Puy 

de Dôme. 

N° FINESS EJ : 630007979 - N° FINESS ET : 030003149 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L351-1 à L351-8 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité sociale pour 2025, et publiée au 

Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 Août 2025, fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 04 août 2025, publié au Journal Officiel du 07 août 2025, fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 07 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2022-02-0005 

du 08/03/2022 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du dispositif « Lits Halte 

Soins Santé » (LHSS) géré par ANEF 63-03 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’ANEF 63-03 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 
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des familles ; 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif « LHSS » géré par l’Association ANEF 63 sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

67 000 €  

 

 

383 310,52 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

280 000,52 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

36 310 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

383 310,52 €  

 

383 310,52 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du dispositif « LHSS » 

géré par l’Association ANEF 63 est fixée à 383 310,52 €uros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du dispositif « LHSS » géré par 

l’Association ANEF 63 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 383 310,52 €uros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur par intérim de la délégation départementale de l’Allier de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

 

 

Fait à Yzeure, le 28 aout 2025 

 

  Pour la directrice générale et par délégation, 

   P/le directeur départemental par intérim, 

   Le Chef de pôle de l’Offre de Santé Territorialisée 

 

      Signé Albin DELOLME 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Décision N° 2025-21-093 

Portant habilitation à effectuer et évaluer la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé 

publique 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 

à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée 

et de perçage corporel ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision 2025-23-0043 en date du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-21-0023 du 24 février 2025 portant habilitation à effectuer et évaluer la formation 

prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique ; 

 

Vu la demande de modification de l’équipe technique et du jury présentée par la société «CORPSTECH» 

le 27 août 2025, société déclarée en tant qu'organisme de formation auprès de la DIRECCTE PACA sous 

le numéro 93 06 07152 06 ; 

 

Vu les pièces du dossier ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

 

La société CORPSTECH FORMATIONS, dont le siège social est sis 410 boulevard Esterel PARC 06210 

MANDELIEU, dont le représentant légal est Monsieur Olivier LAIZE, est habilitée à effectuer les 

formations prévues à l’article R.1311-3 du code de la santé publique et leurs évaluations, dans le local 

G2C sis 63 rue André BOLLIER 69007 LYON ou la mise à jour quinquennale des connaissances et des 

compétences. 
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Le jury d’évaluation de ces formations est constitué d’au moins trois des personnes suivantes :  

 

2 représentants du secteur professionnel extérieur au centre de formation : 

- Monsieur Julien SEDLAK, professionnel du perçage corporel 

- Madame Marie WIDENLOCHER, professionnel du tatouage 

- Monsieur Matthieu BEGUE, professionnel du tatouage 

 

1 représentant du centre de formation : 

-  Monsieur Olivier LAIZE, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Monsieur Yann KEGUNY, formateur CORPSTECH 

 

Membre du jury justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière : 

- Monsieur Arnaud FLORENTIN, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Madame Christelle CIESIELSKI, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Madame Stéphanie DOREL, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

 

Article 2 

 

La décision du jury attestant la réussite de l’examen pour chacun des candidats ayant satisfait aux 

critères d’évaluation sera transmise à l’ARS, accompagnée d’une fiche récapitulative dont le format sera 

défini par l’ARS. Toute modification dans la composition du jury sera communiquée sans délai à la 

directrice générale de l’agence régionale de santé.  

La décision n° 2025-21-0023 du 24 février 2025 est abrogée. 

 

Article 3 

 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l'objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 

 

Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

         Lyon, le 01 septembre 2025 

 

        Signé pour la directrice générale et par 

        délégation 

        Le directeur de la santé Publique 

 

         Aymeric BOGEY 
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Décision N° 2025-2160192 

Portant habilitation à effectuer et évaluer la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé 

publique 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 

à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée 

et de perçage corporel ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision 2025-23-0043 en date du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2024-21-0065 du 23 mai 2024 portant habilitation à effectuer et évaluer la formation 

prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique ; 

 

Vu la demande de modification de l’équipe technique et du jury présentée par la société «CORPSTECH» 

le 27 août 2025, société déclarée en tant qu'organisme de formation auprès de la DIRECCTE PACA sous 

le numéro 93 06 07152 06 ; 

 

Vu les pièces du dossier ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

 

La société CORPSTECH FORMATIONS, dont le siège social est sis 410 boulevard Esterel PARC 06210 

MANDELIEU, dont le représentant légal est Monsieur Olivier LAIZE, est habilitée à effectuer les 

évaluations, dans le local CITY WORK sis 57 rue Edouard Herriot 69002 LYON, des candidats ayant suivi 

la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique ou la mise à jour quinquennale des 

connaissances et des compétences. 
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Le jury d’évaluation de ces formations est constitué d’au moins trois des personnes suivantes :  

 

2 représentants du secteur professionnel extérieur au centre de formation : 

- Monsieur Julien SEDLAK, professionnel du perçage corporel 

- Madame Marie WIDENLOCHER, professionnel du tatouage 

 

1 représentant du centre de formation : 

-  Monsieur Olivier LAIZE, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Monsieur Yann KEGUNY, formateur CORPSTECH 

 

Membre du jury représentant le centre et justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière : 

- Monsieur Arnaud FLORENTIN, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

- Madame Stéphanie DOREL, justifiant d’une qualification en hygiène hospitalière 

 

Article 2 

 

La décision du jury attestant la réussite de l’examen pour chacun des candidats ayant satisfait aux 

critères d’évaluation sera transmise à l’ARS, accompagnée d’une fiche récapitulative dont le format sera 

défini par l’ARS. Toute modification dans la composition du jury sera communiquée sans délai à la 

directrice générale de l’agence régionale de santé.  

La décision n° 2024-21-0065 du 23 mai 2024 est abrogée. 

 

Article 3 

 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l'objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 

 

Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

         Lyon, le 01 septembre 2025 

 

        Signé pour la directrice générale et par 

        délégation 

        Le directeur de la santé Publique 

 

         Aymeric BOGEY 

 



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-12

annule et remplace la décision n° 2025-06 du 1er juillet 2025

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu  l'arrêté  de  délégation  de  signature  de  Madame la  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône, n°2025-209 du 29 août 2025 relatif à la gestion et à l'organisation courante de la
direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne délégation, à l'effet de signer tout document permettant d'accomplir les actes de gestion et
d'organisation courante de la direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-
Alpes, à :
 Mme Anne-Laure FAUCHILLE-BARDET, administratrice, adjointe au directeur interrégional,

 M. Grégory GUIRAUD, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Performance,
Pilotage et Contrôle Interne»,

 M.  Benoît  TOURMENT,  attaché  d’administration  hors  classe,  chef  du  pôle  «Ressource  humaines
locales»

 Mme Pascale LINDER, attachée d’administration hors classe, cheffe du pôle «Moyens,

 Mme Françoise DORCIER, inspectrice régionale de 1ère classe, secrétaire générale interrégionale,

 Mme Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de 1ère classe,  adjointe  au chef  du pôle
«Ressource humaines locales»,

 Mme  Emmanuelle  TORREGROSSA,  inspectrice  régionale de  1ère  classe,  cheffe  du  SOMIF  à
Clermont-Ferrand,

 M. Vincent DUTHILLEUL, inspecteur, adjoint à la cheffe du SOMIF à Clermont-Ferrand,

 Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens,

 Mme Emmanuelle SABY, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines,

 Mme Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines,

 Mme Nina FAVIER, inspectrice au service Ressources Humaines,

 M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines,

 M. Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines,

 M. Jéremy PIEROT, inspecteur de 2ème classe au service de la formation professionnelle.

Fait à Lyon, le 1er septembre 2025       Signé par Hugues-Lionel GALY

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2025-13

annule et remplace la décision n° 2025-07 du 1er juillet 2025

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects,

Vu l'arrêté de délégation de signature de Madame la préfète de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  
Préfète du Rhône,  n°2025-209 du 29 août 2025 relatif à la gestion et à l'organisation courante de la  
direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne délégation, à l'effet de signer tout document leur permettant d'accomplir les actes de gestion
et d'organisation courante de leur service à :

 M. Luc PERIGNE, directeur régional des douanes et droits indirects à Annecy ;

 M. David TAILLANDIER, directeur régional des douanes et droits indirects à Lyon ;

 M. Vincent CARON, directeur régional des douanes et droits indirects à Chambéry ;

 M. Jean-Pierre CHAPPUIS, directeur régional des douanes et droits indirects à Clermont-Ferrand.

Fait à Lyon, le 1er septembre 2025 

Signé par    Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-14

annule et remplace la décision n° 2025-08 du 1er juillet 2025

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

vu  l'arrêté  de  délégation  de  signature  de  Madame  la  Préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,  n°2025-209 du 29 août 2025 relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du
code des marchés publics, 

donne  délégation  à  Mme  Anne-Laure  FAUCHILLE-BARDET,  administratrice,  adjointe  au  directeur
interrégional,  M. Grégory GUIRAUD, directeur des services douaniers de 2ème classe, à Mme Pascale
LINDER, attachée d’administration hors classe, et à  M. Benoît TOURMENT, attaché d’administration
hors classe,  à l'effet de signer tout document relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du
code des marchés publics,  pour ce qui  concerne la  direction interrégionale des douanes et  droits
indirects Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 1er septembre 2025 

Signé par Hugues-Lionel GALY

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-15

annule et remplace la décision n° 2025-09 du 1er juillet 2025

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 28 mai  2025 nommant  M.  Hugues-Lionel  GALY, directeur  de la  direction
interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2025-209 du 29 août 2025 donnant délégation de signature à M. Hugues-Lionel
GALY en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux des douanes
Auvergne-Rhône-Alpes ;

DÉCIDE 

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Article 1 : Délégation est donnée à 

 Mme Anne-Laure FAUCHILLE-BARDET, administratrice, adjointe au directeur interrégional,

 M.  Benoît  TOURMENT,  attaché  d’administration  hors  classe,  chef  du  pôle  «Ressource  humaines
locales» ;

 M. Grégory GUIRAUD, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Performance,
Pilotage et contrôle interne»,

 Mme Pascale LINDER, attaché d’administration hors classe, cheffe du pôle «Moyens »,

 Mme Françoise DORCIER, inspectrice régionale de 1ère classe, secrétaire générale interrégionale ;

 Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens» ;

à effet de 

◼ signer ou valider tout acte ou toute opération se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou
de recettes imputables sur les budgets opérationnels de la direction interrégionale Auvergne-Rhône-
Alpes relevant des programmes suivants 

n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

n° 302 « Facilitation et sécurisation des échanges » ;

n° 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs» ;

n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières » ;

◼  signer ou valider tout acte relatif aux dépenses sans ordonnancement relevant du programme 200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 2 : Délégation est donnée à 

- Mme Aurélie FERMEAUX, inspectrice, responsable du service de la comptabilité et des missions,

à effet de 

◼ signer ou valider, sans limite de montant, tout acte se traduisant par l'ordonnancement :

- de dépenses relatives aux frais de déplacement, frais de changement de résidence, bordereaux de
reconstitution de régies d’avances, subventions sécurité tabacs ;

- de recettes non fiscales ;

imputables sur les budgets opérationnels interrégionaux relevant du programme n° 302 «Facilitation et
sécurisation des échanges » ;

◼ signer ou valider tout acte relatif aux dépenses sans ordonnancement relevant du programme 200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 3 : Délégation est donnée à 

- Mme Julie SCHUWER, agente de constatation Principale de 2ème classe au service achats

à effet de 

◼ intégrer dans CHORUS FORMULAIRE les imputations automatiques du programme carte achat, sans
limite de montant.
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Article 4 :  Délégation de signature est donnée à Mme Pascale LINDER, attaché d’administration hors
classe – cheffe du pôle Moyens et à Mme Evelyne HALTER, adjointe à la cheffe du pôle Moyens, 

à effet de 

◼ signer toute déclaration de conformité en matière d'opérations d'inventaire et, d'une façon plus
générale, tous les actes se traduisant par la constatation des droits et obligations et l'inventaire des
biens se rapportant au domaine de compétence de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 : Délégation est donnée à 

- M. Jacques GUILHOT, inspecteur régional de 3ème classe, TS2I ;

- M. Alexandre HUGER, contractuel, responsable du service immobilier ;

- Mme Lynda CAMUS, inspectrice régionale de 2ème classe au service Immobilier ;

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service Achats ;

- M. Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile ;

- M. Olivier JAVELAS, Contrôleur principal, chef du STA ;

-  Mme  Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de  1ère classe,  adjointe  au  chef  du  pôle
«Ressource humaines locales»

- Mme Emmanuelle SABY, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines ;

- Mme Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines ;

- M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines ;

- M. Franck ORIOL, inspecteur service Ressources Humaines ;

- M. Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 2ème classe au service du recrutement et de la formation
professionnelle ;

- M. Renaud BARBET, inspecteur au service du recrutement et de la formation professionnelle ;

à l'effet de 

◼ signer  ou  valider,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  dans  la  limite  des  seuils
d'habilitation indiqués dans l'annexe à la présente décision, tout acte et toutes opérations, dans les
applications métiers, se traduisant par l'ordonnancement de dépenses relevant des programmes visés à
l'article 1.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à 

- Mme Pascale LINDER, attaché d’administration hors classe, cheffe du pôle «Moyens »,

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens»,

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service achats

- M. Alexandre HUGER, contractuel, responsable du service immobilier

à l'effet de 

◼  mettre à disposition les crédits du budget opérationnel de programme 0302-DI69 auprès de l'UO
0302-DI69-DI69 ; 

◼  prioriser les paiements ;

◼ procéder à la programmation budgétaire conformément aux dispositions de l'article 11 du décret
2012-1246 du 7 novembre 2012 ;
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◼ procéder à des ré-allocations d'autorisations d'engagement (AE) entre les actions du programme, dès
lors que l'économie générale du BOP n'est pas remise en cause, 

sans limitation de montant.

Article 7  :  La présente décision qui sera notifiée à la Trésorerie Générale de la Douane, comptable
assignataire, entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le cas échéant, le tribunal administratif peut
être saisi par l’application « télérecours citoyens » (www.telerecours.fr).

Fait à Lyon, le 1er septembre 2025

Signé par Hugues-Lionel GALY
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Annexe I

Prénom, NOM, grade, fonctions Seuils

- Jacques GUILHOT, inspecteur régional de 3ème classe, TS2I Chef de service 2 000 €

- Alexandre HUGER, contractuel, responsable du service Immobilier 5 000 €

- Lynda CAMUS, inspectrice régionale de 2ème classe au service Immobilier 2 000 €

- Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe responsable du service
Achats 15 000 €

- Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile 2 000 €

- Olivier JAVELAS, contrôleur principal, chef du STA 2 000 €

- Emmanuelle  SABY,  inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources
Humaines

1 000 €

-  Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines 1 000 €

- Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 2ème classe, au service du recrutement et
de la formation professionnelle

1 000 €

-  Renaud  BARBET,  inspecteur  au  service  du  recrutement  et  de  la  formation
professionnelle

1 000 €
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Décision n° 2025 - 11

du directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-Alpes
de délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux dans le domaine des contributions indirectes
et en matière de règlement transactionnel dans le domaine douanier

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de Lyon, Annecy, Chambéry et Clermont-Ferrand,
de  la  direction  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes bénéficiant  de  la
délégation de signature de la directrice interrégionale des douanes et droits indirects par intérim

Vu les III, IV et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;

Vu les 1°, 2° et 4° de l’article 3 du décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction
en  matière  d'infractions  douanières,  d'infractions  relatives  aux  relations  financières  avec  l'étranger  ou
d'infractions à l'obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d'un État
membre de l'Union européenne ou d'un État tiers à l'Union européenne.

Article 1er - les directeurs régionaux des douanes et droits indirects de Lyon, Annecy, Chambéry et Clermont-
Ferrand  dont  les  noms suivent  bénéficient  de la  délégation  automatique  de la  directrice  interrégionale  par
intérim.
Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions précisées par le
2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général des impôts en matière de contributions indirectes, et en
application du 2° de l’article 3 du décret n° 2022-467 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, prénom  Siège de la direction régionale 

PERIGNE Luc ANNECY

CARON Vincent CHAMBÉRY

CHAPPUIS Jean – Pierre CLERMONT - FERRAND

TAILLANDIER David LYON

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du département du siège
de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs du département du siège de chacune des
directions régionales concernées.

La présente décision annule et remplace la décision 2025-10 du 1er juillet 2025.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025.

L’administrateur général, 
directeur interrégional des douanes

signé, Hugues - Lionel GALY























Direction générale des douanes
et droits indirects

D É C I S I O N

________

Vu l'article 67 D-6 du code des douanes,

Vu le décret n° 2024-287 du 29 mars 2024 relatif à la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance,

Madame  Caroline  BOUILLET,  en  fonction  à  la  direction  régionale  des  douanes  et  droits  indirects
d’ANNECY, est  habilitée  à  mettre  en  œuvre  la  procédure  de  prévention  et  de  répression  de  la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance, prévue par les articles 67 D-5 à 67 D-9 du code des douanes.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025

Signé par l’administrateur général des douanes,
directeur interrégional

Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Secrétariat général interrégional
Tél. : 
Courriel : sgi-lyon@douane.finances.gouv.fr

Réf. :



Direction générale des douanes
et droits indirects

D É C I S I O N

________

Vu l'article 67 D-6 du code des douanes,

Vu le décret n° 2024-287 du 29 mars 2024 relatif à la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance,

Monsieur  Lionel  MARTESI,  en  fonction  à  la  direction  régionale  des  douanes  et  droits  indirects
d’ANNECY, est  habilité  à  mettre  en  œuvre  la  procédure  de  prévention  et  de  répression  de  la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance, prévue par les articles 67 D-5 à 67 D-9 du code des douanes.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025

Signé par l’administrateur général des douanes,
directeur interrégional

Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Secrétariat général interrégional
Tél. : 
Courriel : sgi-lyon@douane.finances.gouv.fr

Réf. :



Direction générale des douanes
et droits indirects

D É C I S I O N

________

Vu l'article 67 D-6 du code des douanes,

Vu le décret n° 2024-287 du 29 mars 2024 relatif à la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance,

Monsieur Charles OUDOUL,  en fonction à la direction régionale des douanes et droits indirects de
CLERMONT-FERRAND, est habilité à mettre en œuvre la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance, prévue par les articles 67 D-5 à 67 D-9 du code des douanes.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025

Signé par l’administrateur général des douanes,
directeur interrégional

Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Secrétariat général interrégional
Tél. : 
Courriel : sgi-lyon@douane.finances.gouv.fr

Réf. :



Direction générale des douanes
et droits indirects

D É C I S I O N

________

Vu l'article 67 D-6 du code des douanes,

Vu le décret n° 2024-287 du 29 mars 2024 relatif à la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance,

Monsieur Emmanuel CHENELAT, en fonction à la direction régionale des douanes et droits indirects de
LYON, est habilité à mettre en œuvre la procédure de prévention et de répression de la commission sur
internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à distance, prévue par
les articles 67 D-5 à 67 D-9 du code des douanes.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025

Signé par l’administrateur général des douanes,
directeur interrégional

Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Secrétariat général interrégional
Tél. : 
Courriel : sgi-lyon@douane.finances.gouv.fr

Réf. :



Direction générale des douanes
et droits indirects

D É C I S I O N

________

Vu l'article 67 D-6 du code des douanes,

Vu le décret n° 2024-287 du 29 mars 2024 relatif à la procédure de prévention et de répression de la
commission sur internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à
distance,

Monsieur Stéphane BRESSON,  en fonction à la direction régionale des douanes et droits indirects de
LYON, est habilité à mettre en œuvre la procédure de prévention et de répression de la commission sur
internet de certaines infractions douanières et de l’infraction de vente de tabac à distance, prévue par
les articles 67 D-5 à 67 D-9 du code des douanes.

Fait à Lyon le 1er septembre 2025

Signé par l’administrateur général des douanes,
directeur interrégional

Hugues-Lionel GALY

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Secrétariat général interrégional
Tél. : 
Courriel : sgi-lyon@douane.finances.gouv.fr

Réf. :
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 

 Lyon, le 1er septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-29  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

ET AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 

 La directrice régionale de l’économie, 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
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DÉCIDE  

 
 
 
Article 1er : périmètre DDETS et DDETS-PP 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DDETS) et aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des populations (DDETS-PP) à effet de signer, dans le ressort de leur département, 
les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres de la 
DREETS énumérées dans le tableau ci-après : 
 
 

NATURE DU POUVOIR Texte 

A – EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET 
LES HOMMES 
Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 
 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

  

Code du travail 
 
 
 
L. 1237-14 et R. 1237-3  

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 
Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 
 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 
L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

D – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  
 

Représentativité syndicale 
 
Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 
 

Code du travail 

 
L. 2143-11 et R. 2143-6 
L. 2142-1-2 
 
 
 
R. 2122-21 à R. 2122-25 
 
 

E – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 
électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 

Code du travail 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 
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ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commissions paritaires départementales d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 
 
L. 2345-1 et R. 2345-1 

 
 
Code rural articles L. 717-
7, D. 717-76 et suivants 
 
 
 
L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 
 
L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 
 
L. 2313-8 et R. 2314-3 

F – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 
Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

G – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale absolue (professions 
agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne  

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 
consécutifs (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 
R. 3121-8 à -10 

 
L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime 

 

 

L. 3121-24, R. 3121-8 à 16  

 

 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime  

H – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 
Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 
 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

I – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 
3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 
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- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales des 
accords d’intéressement, des accords de participation et des plans 
d’épargne salariale 
 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 
3332-6 et D. 3345-5 

 

L. 3345-2 

J – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 
 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

K – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

Travaux insalubres ou salissants 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la 
disposition du personnel 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 

 

Arrêté du 23 juillet 1947  

L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 
de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 
réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Prévention du risque pyrotechnique 
 
Exploitation d’une installation fixe ou mobile de produits explosifs 

- Avis sur demande d’agrément technique prévu à l’article R2352-97 
du code de la défense 

- Approbation de l’étude de sécurité prévue à l’article R4462-3 du 
code du travail 

- Dérogation aux dispositions techniques des articles R4462-10, 
R4462-13, R4462-17 à 22 du code du travail 

 
Chantier de dépollution pyrotechnique dans le cadre d’un chantier 
de bâtiment et de génie civil 

- Approbation de l'étude de sécurité pyrotechnique prévue à l’article 
6 du décret 2005-1325 

 
 
 
 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

 
 
Art R2352-101 du code de la 
défense 
Art R. 4462-30 du code du 
travail 
Art R4462-36 du code du 
travail 
 
 
 
Article 8 du décret 2005-
1325 du 26 octobre 2005  
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     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 
champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 
magnétique (IRM)  à des fins médicales 

 
 
R. 4453-31 

M – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 
de l’unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre 
le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 
et sécurité 

 

Dispositions pénales 
Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

N – APPRENTISSAGE ET PROFESSIONNALISATION  

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 
Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  
Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance, autorisation 
ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis. 
 

Contrat de travail ou convention de stage d’un jeune mineur                                                                                                       

Suspension du contrat de travail ou de la convention de stage 

Autorisation ou refus d'autorisation de reprise du contrat ou                     

de la convention de stage  

 

Interdiction pour une durée déterminée, de recrutement ou 
d’accueil de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement ou 
d’accueil de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

L4733-8 à 10    et                                                                                                                 

R4733-12 à 14 

 

 
R 6 2 2 5 - 1 1  

 

 

O – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 
la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 
enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

P – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 
compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413-2 

R. 7422-2 
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Q – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 
la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 
donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 
8254-11 

R – FONCTIONNEMENT DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 

Organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection 
du travail   

 

R.8122-11 

 
 
Article 2 : Transaction pénale 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux aux fins de proposer et de 
notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R. 8114-3 à R. 
8114-6 du code du travail.  
 
 
Article 3 : DDETS délégataires 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux suivants à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences définies à 
l’article 1er dans le ressort territorial de leur département : 
 
 Département DDETS/DDETS-PP Directeur (délégataire) 
01 Ain DDETS Olivier PATERNOSTER 
03 Allier DDETS-PP Noël QUIPOURT 
07 Ardèche DDETS-PP Salia RABHI  
15 Cantal DDETS-PP Sandrine DUCARUGE 
26 Drôme DDETS Pascale MATHEY 
38 Isère DDETS Corinne GAUTHERIN 
42 Loire DDETS Agnès COL 
43 Haute-Loire DDETS-PP Carole SOUVIGNET 
63 Puy-de-Dôme DDETS Jérôme CHARASSE 
69 Rhône DDETS Laurent WILLEMAN 
73 Savoie DDETS-PP Thierry POTHET 
74 Haute-Savoie DDETS Chrystèle MARTINEZ 

 
 
Article 4 : Subdélégation aux agents de l’inspection du travail 
En accord avec la directrice régionale, les directeurs départementaux peuvent subdéléguer la 
signature des actes pour lesquels ils ont eux-mêmes reçu délégation aux agents du corps de 
l'inspection du travail placés sous leur autorité. 
 
La directrice régionale peut mettre fin à tout moment à tout ou partie de cette délégation.  
 
 
Article 5 : Cas d’exclusion de la subdélégation 
 
Ne peut être subdéléguée et reste réservée aux directeurs départementaux, la signature des 
décisions concernant : 

 La suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 
convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 
18 ans ; 

 Et l’organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du 
travail. 
 

 
Article 6 : Absence simultanée DREETS et DDETS 
En cas d’absence simultanée de la directrice régionale et du directeur départemental, délégation 
est donnée à : 
 

1. Régis GRIMAL, directeur régional adjoint de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, chef du pôle « politique du travail » ; 
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2. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
3. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
4. Vincent BEUSELINCK, directeur régional adjoint de l'économie, de l'emploi, du travail et 

des solidarités, chef du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 

5. Agnès GONIN, directrice régionale adjointe de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, cheffe du pôle « entreprises, emploi, compétences, solidarités » 

6. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 
 
Article 7 : Conflits d’intérêts 
Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire 
au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
le présent arrêté. 
 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Article 9 : L’arrêté n°2025-21 du 7 juillet 2025 portant délégation de signature aux directeurs 
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, est abrogé.  
 
Article 10 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

               Signé 
    

 
               Fabienne FOURNIER-BERAUD 



 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

 
 

 
  
 

                            Lyon, le 1er septembre 2025 

DÉCISION n° 2025-32  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AU POLE C  
  

 La directrice régionale de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités 

Vu le Livre V du code de la consommation ; 

Vu le Livre IV du code de commerce ; 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de 
mesure ; 

Vu le décret n°2014-1109 du 30 septembre 2014 portant application des dispositions de la loi 
n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, renforçant les moyens de contrôle 
de l'autorité administrative chargée de la protection des consommateurs et adaptant le régime 
de sanctions ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu l’arrêté du 29 août 2023 portant nomination de Monsieur Vincent BEUSELINCK sur 
l’emploi de directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 
fraudes et métrologie » (pôle C) d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 
2025 ;  
 



 

 
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK 
(directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chef du 
pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » (pôle C)), et en cas 
d’absence ou d’empêchement, à : 

 Karine DESCHEMIN (Adjointe au chef du pôle C, chargée du département BIEC 
Commande publique) ; 

 Emmanuelle COTTIN (responsable de la brigade LME et de la brigade des vins) ; 

 Roland FAU (responsable du service appui opérationnel),  

pour la mise en œuvre des sanctions administratives prévues aux codes de la consommation et 
de commerce. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Vincent BEUSELINCK et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, à Fabrice DUFOUR (responsable du département métrologie), pour la 
mise en œuvre des sanctions administratives prévues par l’article 9 de la loi du 4 juillet 1837 
susvisée. 

Article 3 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître 
influencer le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter 
atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui 
a été déléguée. 

Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être 
entachée d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de 
mettre en œuvre la présente décision de délégation. 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 

Article 5 : La décision n°2025-15 du 1er avril 2025 portant délégation de signature au pôle « 
concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » (pôle C) est abrogée. 

Article 6 : La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités et les 
délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

                              Signé 

                        
Fabienne FOURNIER-BERAUD 



 
 

DREETS  
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
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 Lyon, le 1er septembre 2025 

DÉCISION n° 2025-31  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AU POLE POLITIQUE DU TRAVAIL  
  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu le Code du travail et notamment l’article R. 8122-1 dudit code ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre I du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2022 portant nomination de Régis GRIMAL sur l’emploi de directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « politique du travail » d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 
2025,  

 
 
 

DÉCIDE  
 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL, directeur régional adjoint, 
chef du pôle « politique du travail » (pôle T), et, en cas d’absence ou d’empêchement à Johanne 
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FRAVALO-LOPPIN, adjointe au chef du pôle T, à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) en matière d’organisation, 
d’affectation des agents de contrôle dans les sections, de coordination, de suivi et d’évaluation de 
l’inspection du travail, et dans les domaines ci-après :  
 

NATURE DU POUVOIR TEXTE 

A – CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE ET AUTRES CONTRATS DE MISE A 

DISPOSITION 
 

Contrats conclus avec un groupement d’employeurs 
Agrément, changement de convention collective et retrait d’agrément 
d’un groupement d’employeurs lorsque le contrôle du respect de la 
réglementation du travail relève de plusieurs autorités administratives 
 
 
 
 

code du travail 
 
 
 
R. 1253-12 et R. 
1253-13 
R. 1253-30 à R. 
1253-33 

B – GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

Groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même 
convention collective :  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’employeurs 
 
 
Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs 
d’exploitation agricole ou d’entreprises artisanales, industrielles ou 
commerciales ou de personnes physiques exerçant une profession 
libérale :  
 
Décision d’agrément ou de refus d’agrément du groupement 
d’employeurs 

Demande de choisir une autre convention collective 

Retrait de l’agrément 

Code du travail 

 

L. 1253-17 et D. 
1253-7 à D. 
1253-11 

 

 

 

R. 1253-22 

 

R. 1253-26 

R. 1253-27 à R. 
1253-29 

C – PROCEDURE  DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 
 
Commissions de conciliation 

code du travail 
 
 
R. 2522-6  
 
 
R. 2522-14  
 
 
 
R. 2523-1 
 
R. 2523-9 

Proposition au préfet de région de dérogation en vue de porter un conflit 
devant la section régionale de la commission régionale de conciliation 
 
Avis au préfet de région sur les nominations des représentants des 
employeurs et des salariés. 

 
Médiation 

Préparation des listes des médiateurs 
 
Proposition au préfet de région en vue de la désignation d’un médiateur 
en cas de désaccord des parties 
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D – DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES HORAIRES 
 
Durée du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 
concernant un secteur d’activité 
 
Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 
concernant un type d’activité sur un plan interdépartemental dans les 
professions agricoles 
 

 
 
 
R. 3121-14 du 
code du travail 
 
R. 713-25 du 
code rural  
 
 

E – PREVENTION  
 
Mesures de prévention dans les entreprises agricoles 

Homologation des mesures de prévention imposées par les caisses de 
mutualité sociale agricole 
 

CARSAT 
Homologation de dispositions générales de prévention édictées par la 
CARSAT 
 
 
 

code rural et de 
la pêche 
maritime 
 
R. 751-158  
 
 
L. 422-4 et R. 
422-5 du code de 
la sécurité 
sociale 
 
 

F – INSTITUTIONS CONCOURANT A L’ORGANISATION DE LA PREVENTION 
 
Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics 

Demande de réunion du conseil du comité régional de prévention 
 
Conditions de fonctionnement des commissions paritaires d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CPHSCT) en agriculture  

code du travail 
 
 
 
R. 4643-24 
 
Décret n°2012-
1043 du 11 
septembre 2012 
relatif aux 
conditions de 
fonctionnement 
des CPHSCT en 
agriculture 

G – Services de prévention et de santé au travail (SPST) 
 
Organisation 
 
Décision portant sur la forme du SPST en cas d’opposition du comité social et 
économique au choix de l’employeur 
 
Autorisation de création d’un SPST par des établissements travaillant sur un 
même site mais appartenant à des entreprises différentes 
 
Avis sur l’opposition à l’adhésion d’une entreprise à un SPST interentreprises 
 
 
Autorisation pour la cessation d’adhésion d’un SPST interentreprises, en cas 
d’opposition du Comité social et économique à la décision de l’employeur 

 
 
 
 
D. 4622-3 du code 
du travail 
 
D. 4622-16 du 
code du travail 
 
D. 4622-21 du 
code du travail 
 
D. 4622-23 du 
code du travail 
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Commissions de contrôle des SPST interentreprises 
Décisions pour régler les difficultés soulevées par l'application des articles D. 
4622-33 à D. 4622-36 concernant la constitution et la composition de la 
commission de contrôle d’un SPST interentreprises 
 
Contractualisation avec les SPST interentreprises 
Conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec un SPST 
interentreprises et les organismes de prévention des caisses de sécurité sociale 
 
Agrément des SPST 
 
Décision d’agrément d’un SPST  
 
 
 
Invitation du SPST à se mettre en conformité en cas de manquement à ses 
obligations 
 
 
Décision de réduction de la durée d’agrément ou de retrait d’agrément 
 
 
Périmètre des SPST  
Décision de rattachement d’un établissement d’une autre région à un SPST 
agréé 
 
Certification des SPST interentreprises 
Demande d’organisation d’un audit supplémentaire 
 
Personnels concourant aux services de santé au travail 
Affectation de plusieurs médecins du travail alors que l’effectif d’une entreprise 
ou d’un service de prévention et de santé au travail correspond à l’emploi d’un 
seul médecin. 
 
Intervenants externes en prévention des risques professionnels 
Décision d’enregistrement et Décision de retrait de l’enregistrement 
 
 
 
Services de santé au travail en agriculture (SSTA) 
 
Décision d’agrément d’un SSTA 
 
 
Décision de réduction de la durée d’agrément ou de retrait d’agrément 
 
 
 
Demande d’organisation d’un audit supplémentaire 
 
 
 
Agrément complémentaire pour le suivi individuel renforcé des travailleurs 
exposés aux rayonnements ionisants 
Décision d’agrément complémentaire, de retrait ou de réduction de la durée de 

 
 
D. 4622-37 du 
code du travail 
 
 
 
L. 4622-10 et D. 
4622-44 du code 
du travail 
 
 
L4622-6-1 et D. 
4622-48 du code 
du travail 
 
L4622-9-2 et D. 
4622-51 du code 
du travail 
 
L4622-6-1 et D. 
4622-51 du code 
du travail 
 
D. 4622-48 du 
code du travail 
 
D4622-47-5 du 
code du travail 
 
R. 4623-9 du code 
du travail 
 
 
 
D. 4644-7 et D. 
4644-9 du code du 
travail 
 
 
 
D717-43 code 
rural et de la pêche 
maritime  
 
D717-46 code 
rural et de la pêche 
maritime  
 
D717-49-6 code 
rural et de la pêche 
maritime  
 
R4451-86 du code 
du travail et art 17 
et 19 de l’arrêté du 
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l’agrément complémentaire 
 
 
 

6 aout 2024 

H – PENIBILITE ET EGALITE 
 
Décision d’application et fixation du montant d’une pénalité en cas 
d’absence d’accord ou de plan d’action de prévention de la pénibilité  
 

Décision d’application et fixation du montant d’une pénalité en cas de 
non-publication de l’index de l’égalité de rémunération entre les femmes 
et les hommes, d’absence de mesure visant à corriger des écarts de 
rémunération injustifiés révélés par l’index de l’égalité entre les femmes 
et les hommes de correction des écarts et d’absence d’accord ou de plan 
d’action sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Désignation d’un ou plusieurs référents chargés d’accompagner les 
entreprises de 50 à 250 salariés, à leur demande, pour le calcul des 
indicateurs et pour la définition des mesures adéquates et pertinentes de 
correction. 

Octroi d’un délai supplémentaire pour atteindre le niveau de résultat 
requis 

 
Rescrit égalité 

 
 
 
Décisions d’application et fixation du montant d’une pénalité financière 
en cas d’écart de rémunération injustifié et persistant entre les femmes et 
les hommes, en référence à l’index de l’égalité de rémunération entre les 
femmes et les hommes  
 
Notification d’une pénalité en cas d’absence de régularisation d’une 
défaillance de l’entreprise en matière d’élaboration d’un accord collectif 
ou, à défaut, d’un plan d’action relatif à la prévention des effets de 
l’exposition à certains facteurs de risques professionnels 
 
 
Récépissé de dépôt des conventions et accords d’entreprise ou 
d’établissement ainsi que des plans d’action, et de leurs avenants et 
annexes, ainsi que des conventions de branche et accords professionnels 

 
 
L. 4163-2 du 
code du travail 
 
 
L. 1142-9, D. 
1142-1 et 
suivants, L.2242-
3, L.2242-8 et R. 
2242-3 à 8 du 
code du travail 
 
 
 

D. 1142-7 
 
 
 
 
D. 1142-8 à -14 

 

 
L. 2242-9-1 du 
code du travail 
 
 
L. 1142-10 et D. 
1142-2 et suivants 
du code du travail 

 

L.4162-1, R.4162-
6 et R.4162-7 

 
 
 

L. 2242-3, L.2242-
6, L.4162-3, 
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ou interprofessionnels agricoles, et autres textes soumis au dépôt légal 
 
Application de la pénalité financière en cas de manquement à l’obligation 
de négociation collective sur les salaires effectifs 

D.2231-3 et -4 et 
D.2231-8 

L.2242-7, D.2242-
12 à D.2242-15 

I – REPRESENTATION DU PERSONNEL, DEFENSE PRUDHOMMALE ET 

COMPOSITION DES INSTANCES COLLEGIALES APPELEES A CONNAITRE 

DU CONTENTIEUX DE LA SECURITE SOCIALE  
 
Transmission au préfet de l’avis du comité régional de l'emploi, de la 
formation de l'orientation professionnelles pour arrêter les listes 
d’organismes agréés pour la formation des membres des comités 
d’entreprises et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail 

Propositions au préfet en vue d’arrêter la liste des défenseurs syndicaux 

 

 

 

Publication de la liste des personnes désignées par les organisations 
syndicales de salariés et par les organisations professionnelles 
d’employeurs représentant les salariés et les employeurs au sein de la ou 
des commission(s) paritaire(s) régionale(s) interprofessionnelle(s) de son 
ressort territorial 
 
 
Publication de la liste des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau départemental et interprofessionnel siégeant au 
sein de l’observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et à la 
négociation et désignation des suppléants des DDETS 
 
Enregistrement et refus d’enregistrement et publication des candidatures 
des organisations syndicales au niveau régional ou infrarégional pour les 
élections professionnelles dans les entreprises de moins de 11 salariés 
 
Reconnaissance des organisations professionnelles de travailleurs et de 
salariés les plus représentatives, en vue de leur proposition aux conseils 
d'administration des caisses régionales d'assurance maladie de membres 
titulaires des comités régionaux ainsi que les membres suppléants. 
 
 
 
 

 
 
 
 
R. 2315-8 du code 
du travail 

 
 
 
L. 1453-4, D. 
1453-2-1 et D. 
1453-2-3 du code 
du travail 
 
 
R. 23-112-14 du 
code du travail 
 
 
 
 
 
R.2234-1, 
R.2234-2 
 
 
 
R.2122-33 2ème 
al, R.2122-37 et 
R.2122-38 
 
Article 5 de 
l’arrêté du 9 avril 
1968 relatif aux 
comités 
techniques 
constitués auprès 
des conseils 
d'administration 
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Détermination des organisations professionnelles les plus représentatives 
et le nombre de personnes devant être présentées par chaque organisation, 
en vue de la désignation des assesseurs représentant d’une part les 
salariés et d’autre part les employeurs et non-salariés appelés à siéger au 
des formations collégiales des tribunaux de grande instance quand elles 
statuent dans les matières prévues par l’article L.211-16 du code de 
l’organisation judiciaire  
 
Accusé de réception des documents comptables déposés par les 
organisations syndicales ou professionnelles 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes   

 

Commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
interdépartementales en agriculture : Décision de nomination des 
membres de la commission 

 

 

Désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses 
de congés payés du BT 
 

des caisses 
régionales 
d'assurance 
maladie des 
travailleurs 
salariés 
 
 
Articles L. 218-1 
et suivants et R. 
218-1 et suivant 
du code de 
l’organisation 
judiciaire 
 
 
R.2234-1, 
R.2234-2 
D.2135-8  
 
 
Code rural 
articles L. 717-7, 
D. 717-76 et 
suivants 
 
L. 3141-32 et D. 
3141-35 
 

J – AMENDES ADMINISTRATIVES 
 
Signature des courriers d’information préalable et de notification des 
décisions de sanction administratives en cas de manquement : 
 
A la réglementation relative au détachement des travailleurs  
  
 
 
 
 
 
A la réglementation de la durée du travail, repos et décompte de la durée 
du travail  
 
 
 
 
 
 
Au paiement du smic ou des salaires minima conventionnels 
 
 

Code du travail 
 
 
 
 
L. 1263-4-2, L. 
1264-1, L. 1264-4, 
L. 1264-2, R. 
1331-11, L.1331-1 
à -3 du code des 
transports 
 
L. 1264-5, L. 
1263-6 ; L. 8115-
1, L1325.1 code 
des transports ; L 
719-10 du code 
rural et de la pêche 
maritime 
L. 8115-1  
 
 
L. 4753-1 et L. 
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Aux conditions d’emploi d’un travailleur mineur à des travaux interdits ou 
réglementés sans respect des conditions  
Aux obligations de repérage de l’amiante avant travaux  
 
 
 
 
Aux règles applicables aux installations sanitaires, d’hébergement et de 
restauration  
 
 
 
Aux décisions d’arrêts de travaux de l’inspection du travail  
 
Aux demandes de vérification, analyse ou mesures  
 
A l’obligation de déclaration en vue de la délivrance de la carte 
d’identification professionnelle dans le BTP  
 
A la réglementation relative à l’emploi des stagiaires 
 
 
A l’obligation de déclaration de chantier forestier ou sylvicole  
 
 
 
 
 
A la règlementation relative à l’emploi de stagiaires 

4753-2  
 
 
L. 4754-1 ;  
 
 
 
 
L. 8115-1 ; L 719-
10 du code rural et 
de la pêche 
maritime 
L. 4752-1 ;  
L. 4752-2  
 
L. 8291-2  
 
 
L. 124-17 du code 
de l’éducation 
Article L. 718-9, 
R. 719-1-2 et R. 
719-1-3 du code 
rural et de la pêche 
maritime  
 
L124-17 du code 
de l’éducation 

K - EMPLOI STAGIAIRES 
 
Réponse aux demandes des organismes d’accueil ayant pour objet de 
connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 
au calcul du plafond de stagiaires autorisés. 

 
 
L. 124-8-1 et R. 
124-12-1 du code 
de l’éducation 

L – CARTE D’IDENTIFICATION PROFESSIONNELLE DES SALARIES DU 

BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS  
 
Rescrit portant sur le champ d’application de l’obligation  

 
 
 
L. 8291-3 et R. 
8291-1-1et 
suivants du code 
du travail 

M – DECISIONS EN LIEN AVEC LES ACTIVITES DE L’UNITE DE CONTROLE 

A COMPETENCE REGIONALE CHARGEE DE LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL 

ILLEGAL (URACTI)  

 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 
et sécurité 
 

Code du travail 
 
 
 
 
L. 4721-1 
 
 
 
L. 4741-11 
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Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail  
 
Main d’œuvre étrangère 
Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 
la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 
donneur d’ordre 

Code du travail 
L. 8254-4, D. 
8254-7 et D. 
8254-11 

 
 

Article 2 : sanctions et amendes administratives 
Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL et en cas d’absence ou d’empêchement de 
celui-ci à Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer : 

 Les décisions de suspension des prestations de service internationales prévues par l’article L. 
1263-4 et L. 1263-4-1 du code du travail ; 

 Les décisions de sanctions administratives dans les domaines listés à l’article 1er.  

 

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL et en cas d’absence ou 
d’empêchement à Johanne FRAVALO-LOPPIN et à défaut à Erwan COPPARD, responsable 
du département des affaires juridiques, à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relatifs aux recours hiérarchiques suivants : 
 
 
Contre une décision d’un inspecteur du travail concernant : 
 
Règlement intérieur 
 
Durée quotidienne maximale du travail 
 
Durée quotidienne maximale du travail des travailleurs de nuit 
 
 
Affectation de travailleurs à des postes de nuit 
 
Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) 
 
Durée maximale quotidienne (travail en continu et équipe de 
suppléance) 
 
Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) en 
agriculture 
 
Repos quotidien en agriculture 
 
Enregistrement des heures de travail effectuées 
 
Logement sous tente des travailleurs saisonniers en agriculture 

Conditions d’hébergement en résidence mobile ou démontable 

 
 
 
R. 1322-1 du code du travail 
D. 3121-7 du code du travail 
R. 3122-4 du code du travail 
 
R. 3122-10 du code du travail 
R. 3132-14 du code du travail 
R. 3132-15 du code du travail 
 
R. 714-13 du code rural et de 
la pêche maritime 
 
D. 714-19 du code rural et de 
la pêche maritime 
R. 713-44 du code rural et de 
la pêche maritime 
R. 716-16 du code rural et de 
la pêche maritime 

R. 716-25 du code rural 
 
 
L. 2315-37 du code du travail 
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Mise en place d’une commission santé sécurité conditions de 
travail au sein des comités sociaux et économiques dans les 
entreprises et établissements distincts employant 50 salariés et plus 
et moins de 300 salariés 
 

Nombre de CHSCT distincts et coordination entre comités 
 
 
Contre une décision d’un inspecteur ou contrôleur du travail 
concernant : 
 
Mise en demeure ou demande de vérification 
 
Contestation de la nature, de l’importance ou du délai imposé 
d’une demande d’analyse de produit  
 
Injonction Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 
(CARSAT) 
 

L. 4613-4 du code du travail 
 
 
 
 
 
L. 4723-1 du code du travail 
R. 4723-5 du code du travail 
 
 
 
 
 
L. 422-4 et R. sécurité 
sociale 
 

 

Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Johanne FRAVALO-LOPPIN et à défaut à Erwan COPPARD, responsable du département 
des affaires juridiques, à effet de signer les recours formés contre les décisions prises en 
application des articles D 4154-4 et  R4154-5 du code du travail (dérogation aux travaux interdits 
pour les CDD et intérimaires).   
 
Article 4 : représentation et défense devant les juridictions administratives 
Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL à effet de signer les requêtes, mémoires, 
déférés, déclinatoires de compétences et plus généralement tous actes et correspondances auprès 
des juridictions administratives en toute matière relevant de la mission d’inspection du travail. En 
cas d’absence ou d’empêchement de M. GRIMAL, délégation de signature est donnée à Erwan 
COPPARD, en sa qualité de responsable du département des affaires juridiques, et à 
Johanne FRAVALO-LOPPIN à effet de signer lesdits actes. 
 
Article 5 : Transaction pénale 
Délégation de signature est donnée à Régis GRIMAL aux fins de proposer et de notifier les 
transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R. 8114-3 à R. 8114-6 du code 
du travail dans le cadre des procédures pénales initiées par l’URACTI. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. GRIMAL, délégation de signature est donnée à 
Johanne FRAVALO-LOPPIN ou à Sophie CHERMAT, responsable du département travail 
illégal du pôle T, à effet de signer lesdits actes. 

Article 6 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 
l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été 
déléguée. 
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Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
la présente décision de délégation. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La décision n°2025-11 du 1er avril 2025 portant délégation de signature au pôle « 
politique du travail » (pôle T) est abrogée. 

Article 9 : Le signataire et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
      Signé 

 
Fabienne FOURNIER-BERAUD  
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 Lyon, le 1er septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-26  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET  
D’ACTES DE GESTION DE SERVICE PRESCRIPTEUR CHORUS et CHORUS DT  

  

 La directrice régionale de l'économie, de 
l'emploi, du travail et de solidarités,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-207 du 29 août 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de région, à Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter 
du 1er septembre 2025 ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er : Délégation est donnée à : 
- Nora ACHEUK,  
- Arnaud ADDAMO, 
- Isabelle COUSSOT  
- Carole GIRAUD, 
- Claude-Marie GUION, 
- Patricia GUIZELIN.  

Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 
préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 
gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 

- 102 « accès et retour à l'emploi »  
- 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
- 111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  
- 134 « développement des entreprises et régulations »  
- 147 « Politique de la ville » ; 
- 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  
- 177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
- 304 « inclusion sociale et protection des personnes » 
- 305 « stratégies économiques »  
- 349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 
- 354 « administration territoriale de l’État » 
- 363 « compétitivité » 
- 364 « cohésion » 

 
Article 2  
Délégation est donnée à : 
- Stéphanie CLADIERE 
- Marguerite MONJUVENT  
- Céline PISANU 
- Akila SASSI.  
 
Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 
préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 
gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous :  
 

- 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » titres 2 et 3. 

 

Article 3 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application CHORUS 
DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais en qualité de 
gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

 

Agents rattachés à l’unité régionale : 
- Évelyne BLANC, 
- Isabelle COUSSOT, 
- Philippe DELABY, 
- Fadela DJELLOUL,  
- Claude-Marie GUION, 
- Patricia GUIZELIN, 
- Hélène LABORY. 
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Article 4 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet de 
valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de valideurs 
hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 

Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 
privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon 
traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée d’un 
risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent 
arrêté de subdélégation. 

Article 6 : L’arrêté n°2025-09 du 1er avril 2025 et l’arrêté n°2025-17 du 25 juin 2025, portant 
subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué et d’actes de gestion de 
service prescripteur CHORUS et CHORUS DT, sont abrogés.  

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La directrice régionale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
 
 
 

                       Signé               
     

 
                                                                                                   Fabienne FOURNIER-BERAUD 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  

Chorus DT 
 
Direction régionale : 
 

 BEUSELINCK Vincent (pôle C) 
 BLANC Nathalie (pôle T) 
 CALIGET Isabelle (pôle C)  
 CAYRIER Clémence (pôle C) 
 CELIER Camille (Pôle 2ECS) 
 CHANCEL Marie (pôle 2ECS) 
 CHARPILLE-RUIZ Michèle (pôle T) 
 CHERMAT Sophie (pôle T) 
 CHOMEL Nathalie (pôle T) 
 COHEN SALMON Anne-Virginie (Secrétariat général) 
 COISSARD Florence (Secrétariat général) 
 COLL Bruno (Secrétariat général)  
 CONAN Elodie (pôle 2ECS) 
 COTTIN Emmanuelle (pôle C) 
 COUSSOT Isabelle (Secrétariat général) 
 DAOUSSI Boubaker (Secrétariat général) 
 DEBOURG Adeline (DRD) 
 DELABY Philippe (Secrétariat général) 
 DESCHEMIN Karine (pôle C) 
 DI STEFANO Patricia (pôle 2ECS) 
 DIAB Marwan (pôle 2ECS) 
 DU CREST Aline (pôle T) 
 DUFOUR Fabrice (pôle C) 
 DURAND Nicolas (pôle 2ECS)  
 ENJOLRAS Philippe (pôle C) 
 FAU Roland (pôle C) 
 FILIPPI Francois (Secrétariat général) 
 FRAVALO LOPPIN Johanne (pôle T) 
 GONIN Agnès (pôle 2ECS) 
 GRIMAL Régis (pôle T) 
 HAUTCOEUR Emmanuelle (pôle 2ECS) 
 IZOULET Mathieu (Secrétariat général) 
 JAKSE Christine (Direction) 
 JOUZEAU Christophe (pôle 2ECS) 
 LAFONT Valérie (pôle 2ECS) 
 LAVAL Philippe (Direction) 
 LEFEVRE-WEISHARD Fabienne (pôle 2ECS) 
 MARTINS-BALTAR Georges (Direction) 
 MARTINS DA CRUZ Anaïs (pôle 2ECS) 
 MARTINEZ Frédéric (pôle C) 
 MONTMETERME Oriane (DRD)  
 MUHLHAUS Marguerite (pôle C) 
 NAUTON Jean-Didier (pôle 2ECS) 
 OLIVEIRA Lucie (Pôle C) 
 OLIVIER Anne (pôle T)  
 PFEIFFER Laurent (pôle 2ECS) 
 PIEROPAN Béatrice (pôle 2ECS) 
 REITER Isabelle (pôle 2ECS) 
 ROUIGHI Lila (pôle 2ECS) 
 SAHNOUNE Soheir (Secrétariat général) 
 SASSI Akila (Secrétariat général) 
 TARANTINO Audrey (Secrétariat général) 
 TEULIERES Palmira (pôle 2ECS) 
 TOURNOIS Claire (pôle 2ECS) 
 VALLE Célia (Secrétariat général) 
 VEYRET Olivier (pôle 2ECS) 
 VIDAL Stéphanie (Secrétariat général) 
 ZONCA Karine (pôle 2ECS) 
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                           Lyon, le 1er septembre 2025 

 

ARRÊTÉ n°2025-28 

 

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
DE LA PRÉFÈTE DE RÉGION 

  

 La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et de solidarités,

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, 
du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne FOURNIER-
BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-207 du 29 août 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de région, à Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 
1er septembre 2025 ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er : La présente subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances autorisés aux articles 1 et 2 de l’arrêté préfectoral portant délégation de 
signature à la DREETS susvisé. La présente délégation ne s’applique pas pour les actes suivants : 
 

1. Correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, secrétaires d’État, 
parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils 
départementaux et des communautés d’agglomération ; 

2. Courriers et décisions adressées à l’attention personnelle des élus locaux ;  
3. Conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 

publics, excepté les conventions de subvention financière passées dans le cadre des missions de 
développement économique (subventions d’intervention) ; 

4. Arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la liste des médiateurs ; 
5. Actes relatifs au contentieux administratif à l’exception de ceux entrant dans le cadre des attributions 

relevant du code du travail et de l’article 2 de la délégation du préfet de région (métiers paramédicaux et 
travail social) ; 

6. Décisions relatives aux sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires de l’État. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les autres actes et documents que 
ceux mentionnés à l’article 1er à : 
 

1. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
3. Vincent BEUSELINCK, directeur régional adjoint, chef du pôle « concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie » ; 

4. Agnès GONIN, directrice régionale adjointe, cheffe du pôle « entreprises, emploi, compétences et 
solidarités » ; 

5. Régis GRIMAL, directeur régional adjoint, chef du pôle « politique du travail » ;  
6. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées à l’article 2, subdélégation de 
signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres documents mentionnés à l’article 1er pour les 
domaines relevant de leur pôle, département ou service respectif à : 
 
Pôle 2ECS :  
Pour tous les domaines, à Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice régionale adjointe, adjointe à la cheffe du 
pôle 2ECS ;  
 
Pour tous les domaines relevant de leur département :  

 Valérie LAFONT, responsable du département FSE ;  
 Laurent PFEIFFER responsable du département des politiques de l’emploi et de la ville ;  
 Patricia DI STEFANO, responsable du département développement, compétences et qualifications ;  
 Camille CELIER, responsable du département entreprises ; 
 Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, responsable du département solidarités. 

 
Pôle C : 

 Karine DESCHEMIN, responsable du département BIEC Commande publique ; 
 Fabrice DUFOUR, responsable du département métrologie ; 
 Roland FAU, chef du service appui opérationnel et responsable régional qualité ;  
 Emmanuelle COTTIN, responsable de la brigade loi de modernisation de l’économie et de la brigade 

des vins.  
 
Pôle T : 

 Johanne FRAVALO, adjointe au chef du pôle « politique du travail » 
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Services du directeur régional délégué : 
 Oriane MONTMETERME, responsable du département inspection contrôle audit (DICA) 

 
Secrétariat général : 

 Philippe DELABY, responsable du département finances et moyens généraux ; 
 Soheir SAHNOUNE, responsable du département ressources humaines ; 
 Mathieu IZOULET, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 3, subdélégation de signature 
est donnée, à l’effet de signer les actes et autres documents mentionnés à l’article 1er pour les domaines 
relevant de leur département ou service à : 
 
Pôle 2ECS : 
 

 Marwan DIAB, responsable du service des politiques de l’emploi et de la ville ; 
 Marie CHANCEL, service accès et retour à l’emploi ; 
 Elodie CONAN, adjoint au responsable du département entreprises –SEER ;  
 Christophe JOUZEAU, responsable du service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Lila ROUIGHI, adjointe au responsable du service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Isabelle REITER, cadre du service métiers paramédicaux et du travail ;  
 Béatrice PIEROPAN, cadre du service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Jean-Didier NAUTON, responsable du service protection des personnes vulnérables ;  
 Anaïs MARTINS DA CRUZ, adjointe au responsable du service protection des personnes vulnérables ;  
 Palmira TEULIERES, responsable du service marchés et politiques de la formation 
 Claire TOURNOIS, responsable du service hébergement logement insertion intégration 
 Carine ZONCA, responsable du service branches et compétences.  

 
Secrétariat général : 

 Audrey TARANTINO, responsable du service carrière et rémunérations ; 
 Stéphanie VIDAL, responsable du service concours et accompagnement des parcours 
 Akila SASSI, responsable du service relations sociales. 
 Isabelle COUSSOT, adjointe au chef du département finances et moyens. 

 
Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraitre influencer le traitement indépendant, 
impartial et objectif des dossiers confiés, et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des 
actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
 
Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée d’un risque 
de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent arrêté de 
subdélégation.  

Article 6 : L’arrêté n°2025-12 du 1er avril 2025 du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités par intérim d’Auvergne-Rhône-Alpes portant subdélégation de signature en matière de 
compétences d’administration générale du préfet de région, est abrogé. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La directrice régionale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

              Signé 
                     Fabienne FOURNIER-BERAUD 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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                           Lyon, le 1er septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-34  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 
  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 1860/2025 du 29 août 2025, portant délégation de signature de M. 
Christophe NOEL DU PAYRAT, préfet de l’Allier, à Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD en 
matière de métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie », 

 
ARRETE  

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 
responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 
direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-
Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 
délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 
signature prévue sera exercée par : 

 
- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 
- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 
- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 
- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 
- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2025-02 du 1er avril 2025 portant subdélégation de signature en matière de 
métrologie légale est abrogé. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 
 
 

                                     Signé  

                                      Fabienne FOURNIER-BERAUD  

 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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                             Lyon, le 1er septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-38  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 
   

La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2025, portant délégation de signature de Mme Catherine 
SEGUIN, préfète de l’Isère, à Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD en matière de métrologie 
légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 
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Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie », 

 
 
 
 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de signature 
prévue sera exercée par : 

 
- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 
- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 
- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 
- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 
- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2025-06 du 11 avril 2025 portant subdélégation de signature en matière de 
métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

 
 
 

                                  Signé 
 

Fabienne FOURNIER-BERAUD  
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                                           Lyon, le 1er septembre 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-27  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

  

 

La directrice régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-207 du 29 août 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de région, à Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter 
du 1er septembre 2025 ; 
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ARRÊTE : 

 
 
I – COMPÉTENCES D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ  
 
Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à :  
1. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
3. Vincent BEUSELINCK, directeur régional adjoint, chef du pôle « concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie » ; 
4. Philippe LAVAL, directeur de cabinet ;  
5. Régis GRIMAL, directeur régional adjoint, chef du pôle « politique du travail » ;  
6. Agnès GONIN, directrice régionale adjointe, cheffe du pôle « entreprises, emploi, compétences 
et solidarités » ;  
7. Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice régionale adjointe, adjointe à la cheffe du pôle 
« entreprises, emploi, compétences et solidarités » ;  
 
 
à l’effet, d’une part, de recevoir, répartir les crédits et procéder à des réajustements de répartition 
en cours d’exercice budgétaire, pour les budgets opérationnels des programmes (BOP) 102, 103, 
147, 177, 304 et, d’autre part, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses de l’État, notamment par la signature de conventions, pour :  
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable de BOP déléguée :  
102 « accès et retour à l'emploi »  
103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
147 « politique de la ville » ; 
177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
304 « inclusion sociale et protection des personnes » 
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable d’unité opérationnelle (UO) 
102 « accès et retour à l'emploi »  
103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  
134 « développement des entreprises et régulations »  
155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  
177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
304 « inclusion sociale et protection des personnes »  
305 « stratégies économiques »  
354 « administration territoriale de l’État » ; 
364 « cohésion ». 
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est centre de coût de l’UO régionale 
349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 
363 « compétitivité » 
 

 Les crédits relevant du fonds social européen (FSE) et ceux rattachés au BOP 155 - titre 7 
 « assistance technique FSE ».  

 
Sont exclues les décisions emportant un engagement financier d’un montant égal ou 
supérieur à :  
 
˗ 500 000 euros pour les BOP 102 et 103 
˗ 300 000 euros pour les autres BOP.  
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- Les engagements du FSE hors budget de l’Etat ne sont pas soumis à ces plafonds.  
En exécution de la délégation du préfet de région susvisée, les conventions de subvention 
financière liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 
publics, passées dans le cadre des subventions d’intervention ne sont soumises à la signature du 
préfet de région que si elles dépassent les montants précités. 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de personnes citées à l’article 1er, subdélégation 
est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses,  
 

a) Pour toutes les opérations relevant du pôle 2ECS à Emmanuelle HAUTCOEUR adjointe à 
la cheffe de pôle, dans les conditions prévues à l’article 1er ;  
 

b) Pour les opérations relevant de leurs compétences, et sur les programmes correspondants, 
aux subdélégataires identifiés dans le tableau ci-après. Sont exclus de cette délégation les 
actes portant sur un montant égal ou supérieur à :  
˗ 150 000 euros pour les BOP 102, 103, 147, 177, 304 et 364 
˗ 200 000 euros pour les crédits relevant des programmes du fonds social européen hors 
budget de l’Etat 
˗ 40 000 euros pour les autres BOP  
 
En matière de marché public, au-delà de 40 000 € HT, une procédure adaptée est requise et 
la signature des actes d’engagement et bons de commande relève des articles 5 et 6.  
 

N°BOP  Intitulé  Subdélégataires  
102  accès et retour à l'emploi  Laurent PFEIFFER, Marie 

CHANCEL 
103  accompagnement des mutations 

économiques et développement 
de l'emploi  

Patricia DI STEFANO, Carine 
ZONCA, Laurent PFEIFFER, 
Camille CELIER, Palmira 
TEULIERES, Elodie CONAN, 
Johanne FRAVALO 

111  amélioration de la qualité de 
l'emploi et des relations du 
travail  

Johanne FRAVALO et, pour les 
remboursements relatifs aux 
conseillers du salarié, Raymond 
DAVID, Directeur départemental 
adjoint DDETSPP du Cantal  

134  développement des entreprises 
et régulations  

Philippe DELABY, Isabelle 
COUSSOT  

147 Politique de la ville Laurent PFEIFFER, Marwan DIAB 

155  conception, gestion et évaluation 
des politiques de l'emploi et du 
travail  

Pour le titre 2 (personnels) : Soheir 
SAHNOUNE, Audrey 
TARANTINO, Akila SASSI. 
Pour le titre 3 (fonctionnement) : 
Mathieu IZOULET, Isabelle 
COUSSOT, Philippe DELABY, 
Stéphanie VIDAL 
Pour l’assistance technique FSE : 
Valérie LAFONT  

177 hébergement, parcours vers le 
logement et insertion des 
personnes vulnérables 

Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, 
Claire TOURNOIS 

304 inclusion sociale et protection 
des personnes 

Christophe JOUZEAU,  
Béatrice PIEROPAN,  
Isabelle REITER,  
Lila ROUIGHI,  
Jean-Didier NAUTON, 
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Anais MARTIN DA CRUZ, 
Fabienne LEFEVRE-WEISHARD 

305 stratégies économiques (pour 
l’économie sociale et solidaire) 

Patricia DI STEFANO,  
Carine ZONCA 

349  fonds pour la transformation de 
l’action publique  

Philippe DELABY,  
Isabelle COUSSOT 

354  administration territoriale de 
l’État (actions 5 et 6)  

Philippe DELABY, 
Isabelle COUSSOT 

363 compétitivité Philippe DELABY,  
Isabelle COUSSOT 

364 cohésion Jean-Didier NAUTON,  
Anaïs MARTIN DA CRUZ 

Programme FSE hors budget de l'Etat  Valérie LAFONT  
 
Article 3 : Cette délégation concerne tous documents administratifs et pièces comptables relatifs à 
l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations 
concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…). 
 
Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs et pièces 
comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux 
relatifs aux opérations concernant les recettes. 
 
Article 4 : La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional et des 
directeurs départementaux des finances publiques de la région. 
 
II – COMPÉTENCES DE POUVOIR ADJUDICATEUR (MARCHÉS PUBLICS) 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à : 
 
1. Georges MARTINS-BALTAR 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON ; 
3. Vincent BEUSELINCK ; 
4. Philippe LAVAL 
 
à l’effet de signer les actes d’engagement, avenants ainsi que tous les actes relatifs à l’exécution des 
marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est inférieur ou égal à : 
 
- 172 800 euros TTC pour les marchés de fournitures et de services, 
- 500 000 euros TTC pour les marchés de travaux. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 5, la subdélégation est 
donnée pour les actes relatifs à l’exécution (crédits de paiement) des marchés publics à : 
 

 Philippe DELABY, pour tous les marchés ; 
 Isabelle COUSSOT, pour tous les marchés ; 
 Valérie LAFONT, pour les marchés concernant le « fonds social européen ». 

 
 
III – CARTES ACHAT 
 
Article 7 : Les détenteurs d’une carte achat peuvent procéder à des dépenses de fonctionnement, 
imputées sur les BOP 134, 155, 354. Ils respectent le « mode d’emploi des cartes achat », notamment 
les demandes d’autorisations préalables à certains engagements. 
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IV – DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 8 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 
privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 
traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée.  
 
Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation.  
 
Article 9 : L’arrêté n°2025-10 du 1er avril 2025 portant subdélégation de signature du directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
en matière d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, est abrogé.  
 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 
 

               Signé  
 
 
 

                     Fabienne FOURNIER-BERAUD 
 



 

 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Lyon, le 1er septembre 2025 

DÉCISION n° 2025-30  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE DE COMPETENCES PROPRES DE LA DREETS   
AU POLE ENTREPRISES, EMPLOI, COMPETENCES ET SOLIDARITES (2ECS) 

  

 La directrice régionale de l’économie, 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
 

 
 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2023 portant nomination de Mme Agnès GONIN sur l’emploi de 
directrice régionale adjointe de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-
Rhône-Alpes, chargée des fonctions de responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités » ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail 
et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 
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DÉCIDE  

 
 
 
 
Article 1er : périmètre 
Délégation de signature est donnée à Agnès GONIN, directrice régionale adjointe, cheffe du 
pôle « Entreprises, Emploi, Compétences et Solidarités », à effet de signer les décisions, actes 
de procédures, actes administratifs, lettres d’observations, avis et correspondances relevant des 
compétences propres de la DREETS précisées dans le tableau ci-après : 
 
 

A – EMPLOI  

 

- entreprises non soumises à plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement 
pour motif économique et formulation d’observations sur les mesures 
sociales  

 

- entreprises soumises à plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de 
l’emploi 

 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un 
document unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi – refus de 
validation 
 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 
procédure 

 

Observation ou proposition sur la procédure ou les mesures sociales 

 

Contestation relative à l’expertise  

 

 
Rupture conventionnelle collective 

Décisions de validation ou de refus de validation de l'accord collectif 
portant rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-
5 
 
L. 1233-53 à L.1233-56 et 
D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 
 
L. 1233-57 et D. 1233-11 

 

 

L. 1233-57-1 à L. 1233-
57-4 et L. 1233-57-8 
 
L.1233-57-5, D. 1233-14 à 
D. 1233-14-2  

 

L. 1233-57-5 et D. 1233-
12 

 

L.1233-35-1 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

 
 
L. 1237-19 s., R. 1237-6 s. 
et D.1237-7 s. 
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B – TITRE PROFESSIONNEL 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de 
validation titres professionnels, certificats de compétences 
professionnelles et certificats complémentaires de spécialisation 
 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des 
personnes handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 
d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 
certificats complémentaires de spécialisation  

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 
complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les 
candidats à se présenter à une session de validation, par la voie de la 
VAE 

Code du travail 

 

 

R. 338-6 du Code de 
l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 
modifié portant règlement 
général des sessions 
d'examen pour l'obtention 
du titre professionnel du 
ministère chargé de 
l'emploi 

Arrêté du 22 décembre 
modifié 2015 relatif aux 
conditions de délivrance 
du titre professionnel du 
ministère chargé de 
l'emploi 

R. 338-7 du Code de 
l’éducation 

Arrêté du 21 juillet 2016 

R. 6412-1 du code du 
travail 

C – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 

D’EMPLOI 

 
Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des heures 
perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité de 
l’entreprise de BTP 
Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 
prolongé dans des établissements déterminés 

Code du travail 

 

 
L. 5424-7 et D. 5424-8  
 
L.5424-7 et R.3122-7 

D – CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

 
Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales 

 

 

L. 241-13 du Code de la 
sécurité sociale et décret 
n°2018-1356 du 28 
décembre 2018 

 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la délégation de signature est 
donnée : 
- pour l’ensemble des champs listés à l’article 1er, à Monsieur Régis GRIMAL, directeur 
régional adjoint, chef du pôle « politique du travail » et Monsieur Vincent BEUSELINCK, 
directeur régional adjoint, chef du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie » ; 

 
 
 

Article 3 : Contentieux administratif et judiciaire  
 
Délégation de signature est donnée à : 

 
1. Agnès GONIN 
2. Régis GRIMAL 

 
 
à l’effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de compétence et plus 
généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions administratives et 
judiciaires, dans les domaines énoncés à l’article 1er. 
 
Article 4 : conflits d’intérêts 
Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
 
Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
la présente décision de délégation. 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut, en application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de 
justice administrative, faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 
   Signé 
 
         Fabienne FOURNIER-BERAUD 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Partenaires
REF MERA : 2025-74

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Pascal ROTHÉ, Directeur régional 
des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes

PP successions vacantes 08-2025

DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE

L’Administrateur de l’État,  directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret NOR INTP2520377D du 16 juillet 2025 portant nomination de M. Benoît TREVISANI, préfet de
l’Ardèche ; 

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur de l’État, en qualité de
directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu la décision du Ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date
du 12 août 2022, fixant la date d'installation de M. Pascal ROTHÉ au 1er septembre 2022 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral du  25  août  2025  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Pascal  ROTHÉ,  directeur
régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, à l’effet de
signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation
des successions en déshérence dans le département de l’Ardèche.

ARRÊTE

Article 1 -  La  délégation de signature qui  est  conférée à  M.  Pascal ROTHÉ, directeur  régional  des Finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 25
août 2025,  accordant délégation de signature à  M.  Pascal ROTHÉ à l’effet  de signer,  dans la  limite  de ses
attributions et compétences,  tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans le département de l'Ardèche, sera exercée par Pierre CARRÉ, administrateur de l’État, Directeur du pôle
partenaires et Alexandre FREU, administrateur de l’État, Directeur du département des décideurs publics.

Direction régionale des Finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône 
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par :

Céline FAURE, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la Division Évaluations Domaniales
– Gestion des Patrimoines Privés,
Didier  BOUTON,  inspecteur  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  du  Service  Gestion  des
Patrimoines Privés,

Article 3 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Olivier GANDIN, inspecteur des Finances publiques, 
Christine PASQUIER GUILLARD, inspectrice des Finances publiques, 
Aurélie STUTZMANN, inspectrice des Finances publiques

à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et
la  liquidation  des  successions  en  déshérence  dans  le  département  de  l’Ardèche  ainsi  qu’aux  instances
domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses
est limitée à 50 000€ . Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par
décès,  aux  impôts  et  taxes  de  toute  nature,  à  l’aide  sociale  et  aux  opérations  de  consignation  et  de
déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Anne BENINCASA, contrôleuse principale des Finances publiques,
Joan BIRGIN, contrôleuse des Finances publiques,
Pierre-Alexandre BLANCHET, agent contractuel B des finances Publiques,
Karine BOUCHOT, contrôleuse des Finances publiques, 
Eric BRANCAZ, Contrôleur des Finances publiques, 
Véronique BRUNEAU, Contrôleuse des Finances Publiques,
Philippe CORNELOUP, contrôleur principal des Finances publiques, 
Nathalie DUPLAIX, contrôleuse des Finances publiques,
Anita MAHIEU, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Isabelle PEROTTI, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Laurent PIQUET, contrôleur principal des Finances publiques, 
Sandrine SIBELLE, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Fabrice TEREBA, contrôleur des Finances publiques,
Brice TOULCANON,  contrôleur des Finances publiques, 

en matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés
dont  l’administration  ou  la  liquidation  ont  été  confiées  au  service  du  Domaine  dans  le  département  de
l’Ardèche ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner
l’ordre de payer les dépenses est limitée à 5 000 €. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux
droits de mutations par décès,  aux impôts et  taxes de toute nature,  à l’aide sociale et  aux opérations de
consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 14 novembre 2024.

Article 6 -  Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Ardèche et
affiché dans les locaux de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département
du Rhône.

Lyon, le 25 août 2025

Le Directeur régional des Finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Pascal ROTHÉ
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